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CONSEIL MUNICIPAL 
Vendredi 27 mars 2009       délib. 2009-22 
 
 
 

 

BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE 
Compte Administratif 2008 

 

 
Intervention de Paul EUZIERE , 
Président du groupe « Grasse à Tous » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Étant contre l’affermage d’un service aussi rentable que les Eaux, nous ne 
voterons pas ce Compte Administratif qui est un compte résiduel par rapport à celui 
de la Lyonnaise. 
Par contre, puisqu’il s’agit quand même du même dossier, le groupe ˝Grasse à 
Tous˝ souhaiterait, comme j’en ai fait à plusieurs reprises la demande, que le 
conseil soit informé très précisément de la situati on du canal du Foulon , des 
travaux d’urgence à effectuer, des hypothèses de rénovation ou de déplacement du 
canal, ainsi que des coûts à envisager pour Grasse et pour les autres communes 
concernées. 
 
Au regard de l’importance financière et technique de ce dossier, nous souhaiterions 
que les commissions des travaux et des finances en soient saisies pour information 
et réflexion des élus et de nos concitoyens 


